H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 30 octobre 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3640-07 
Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008,
Planification de l’audience

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre lettre en date du 26 octobre 2007. Tel que requis vous trouverez ci-dessous les informations demandées en ce qui concerne la participation de l’Union des consommateurs à l’audience dans le dossier mentionné en rubrique.

1. Temps requis pour la présentation de la preuve 
La présentation du mémoire de l’Union des consommateurs : 
30 minutes
La présentation de la preuve commune du RNCREQ et UC :
45 minutes
2. Liste et qualification des témoins 

Le mémoire de l’Union des consommateurs sera présenté par M. Francis Cortellino, analyste à l’interne, et M. Co Pham expert conseil.

La preuve commune UC/RNCREQ de l’expert Philip Raphals sera présentée par M. Raphals expert.
3. Temps prévu pour interroger les témoins des autres participants

L’Union des consommateurs prévoit interroger les témoins du Transporteur sur les pièces suivantes :

HQT-1, (présentation de la demande) :

10 minutes

HQT-2, (Organigramme)

:

 5 minutes
HQT-3 (Réglementation de la performance)

10 minutes

HQT-4 (Compte d’écart des revenus de service

Point à point)



:

10 minutes

HQT-6 (Évolution des dépenses nécessaires à

La prestation de service)



20 minutes
HQT-7 (Base de tarification)



10 minutes 

HQT-8 (Intégration des actifs de 

Télécommunication)




20 minutes

HQT-10 (Planification du réseau)


15 minutes

HQT-11 (commercialisation)



20 minutes
HQT-12 (Répartition du coût de service)

20 minutes

HQT-13 (tarifs et conditions)



20 minutes
UC demande à la Régie de lui réserver 20 minutes de temps de contre interrogatoire pour les autres intervenants.
4. Temps prévu pour l’argumentation

L’Union des consommateurs prévoit une argumentation de 45 minutes
5. Commentaires utiles à l’établissement du calendrier d’audience

UC précise que la présentation de sa preuve se fera en 2 étapes soit :  la présentation du mémoire avec les témoins mentionnés à la présente, puis de manière séparé il sera procédé à la présentation de la preuve commune avec le RNCREQ par le témoignage de l’expert Philip Raphals. 

À cet effet nous soulignons que M. Raphals ne sera pas disponible pour témoigner en date du 16 novembre 2007 et demandons à la Régie de fixer la présentation de la preuve commune UC/RNCREQ en fonction de cette indisponibilité.

UC note également que les demandes de reconnaissance de statut d’expert pour M. Raphals et expert conseil  pour M. Pham ont été versées au dossier et n’ont pas été contestées par le Transporteur.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Morel (HQT)


Francis Cortellino (UC) 

Me Drolet (RNCREQ)



1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678





helenesicard@videotron.ca
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